THEME : GESTION DES DÉCHETS ET ENTRETIEN DES OUVRAGES 
Chères populations,
Depuis 2016, vous l’avez tous constaté : nos villes et nos quartiers ont profondément changé. Les tas d’ordures envahissants, les caniveaux bouchés et les rues impraticables en saison de pluie faisaient autrefois partie de notre quotidien.
Aujourd’hui, des améliorations visibles sont enregistrées. Ce progrès n’est pas un hasard. Il est le fruit d’une vision politique claire, portée par le Chef de l’État et soutenue par le parti **Union Progressiste le Renouveau (UP-R)**, qui place la dignité humaine, la salubrité et l’amélioration du cadre de vie au cœur de l’action publique.
Reconnaissons-le : la gestion des déchets a longtemps été inefficace. Grâce au plaidoyer de l’UP-R, l’État a fait le choix d’une approche structurée, coordonnée et durable. La présence majoritaire des maires UP-R au sein du Conseil d’administration de la **Société de Gestion des Déchets et de la Salubrité (SGDS)** permet d’influencer directement sa gouvernance, sa planification et son action sur le terrain.
Pour la première fois dans notre pays, la gestion des déchets est devenue professionnelle, planifiée et contrôlée. Un cadre de concertation entre communes et SGDS a été instauré afin d’harmoniser les actions, tout en associant les populations à travers la participation de la SGDS aux conseils d’arrondissements.
Ainsi, grâce à l’Union Progressiste le Renouveau :
* la pré-collecte est mieux organisée,
* les points de regroupement sont rationalisés,
* l’évacuation des déchets est régulière,
* des milliers de jeunes ont trouvé un emploi,
* nos villes commencent à respirer.
Chères populations,
La propreté d’une ville ne dépend pas uniquement de l’État. Elle repose aussi sur les acteurs locaux que vous mandatez, notamment les communes et l’Association Nationale des Communes du Bénin (ANCB).
Ces acteurs doivent œuvrer pour :
* l’entretien des ouvrages publics,
* le renforcement de l’assainissement,
* la sensibilisation des populations,
* la protection des infrastructures : routes, caniveaux, marchés, écoles, centres de santé, aires de jeux et toilettes publiques.
Un ouvrage mal entretenu aujourd’hui devient un danger demain :
Un caniveau bouché provoque des inondations,
Une route dégradée cause des accidents,
Un marché insalubre favorise les maladies.
Pour chaque ouvrage réceptionné, l’État accompagne les communes pendant cinq ans avant le transfert de responsabilité. Cela exige une gouvernance locale rigoureuse et des équipes compétentes pour assurer l’entretien durable.
Aux élections communales de 2026, notre responsabilité est claire :
Doter nos communes d’équipes solides, engagées et organisées.
Nous ne voulons plus de communes qui subissent, mais des communes qui anticipent, planifient et agissent.
Avec l’UP-R :
* la gestion des déchets sera renforcée à la base,
* l’entretien des ouvrages sera régulier,
* la collaboration entre l’État, les communes, la SGDS et l’ANCB sera consolidée,
* les populations seront associées et respectées.
Chères populations,
La propreté est un droit, la salubrité une exigence.
En 2026, faisons le choix de la continuité responsable.
Faisons le choix d’un cadre de vie sain et durable.
Faisons le choix de l’Union Progressiste le Renouveau.



